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ANNEXE I – CALENDRIER DES EPREUVES – SESSION 2026 

BTS GPME 
 

Epreuves 
/Unités 

durée Date Métropole Antilles Guyane La réunion Mayotte 
Polynésie 
Française 

 
E2 – langue vivante 

étrangère 

 
2h 

 
Mardi 19 mai 

2026 

10h30-12h30 
Mise en loge : 

2h 
(pas de sortie 
avant la fin de 

l’épreuve) 
 

6h30-8h30 7h30-9h30 

12h30-14h30 
Mise en loge : 

2h 
(pas de sortie 
avant la fin de 

l’épreuve) 
 

11h30-13h30 
Mise en loge : 

2h 
(pas de sortie 
avant la fin de 

l’épreuve) 
 

Lundi 18 mai 2026 
20h30-22h30 

Mise en loge : 2h 
(pas de sortie avant 
la fin de l’épreuve) 

 

 
E1 – culture générale et 

expression 

 
3h 

 
Mardi 19 mai 

2026 

14h30-17h30 
 

10h30-13h30 
 

Sujet 
spécifique 

avec la 
Guyane 

11h30-14h30 
 

Sujet 
spécifique 
avec les 
Antilles 

16h30-19h30 
 

15h30-18h30 
 

Mardi 19 mai 2026 
14h-17h 

 
Sujet spécifique 

 
E3 – culture économique, 
juridique et managériale 

 
4h 

 
Lundi 18 mai 

2026 

14h - 18h 
 

Pas de mise 
en loge 

 

8h – 12h 9h – 13h 

16h – 20h 
 

Pas de mise 
en loge 

15h – 19h 
 

Pas de mise 
en loge 

8h30 – 12h30 
 

Sujet spécifique 

 
E6 – soutenir le 

fonctionnement et le 
développement de la PME 

 
4h30 

Mercredi 20 
mai 2026 

 

14h – 18h30 
Mise en loge : 

4h 
(pas de sortie 
avant la fin 
de la 4ème 

heure 
d’épreuve) 

 

8h-12h30 
Mise en loge : 

4h 
(pas de sortie 
avant la fin 
de la 4ème 

heure 
d’épreuve) 

9h-13h30 
Mise en loge : 

4h 
(pas de sortie 
avant la fin 
de la 4ème 

heure 
d’épreuve) 

16h-20h30 
Mise en loge : 

4h 
(pas de sortie 
avant la fin 
de la 4ème 

heure 
d’épreuve) 

15h-19h30 
Mise en loge : 

4h 
(pas de sortie 
avant la fin 
de la 4ème 

heure 
d’épreuve) 

6h-10h30 
 

Pas de mise en loge 

 
E52 – gérer le personnel et 
contribuer à la GRH de la 

PME 

 
2h30 

Jeudi 21 mai 
2026 

 

15h30 - 18h 
Mise en loge : 

2h30 
(pas de sortie 
avant la fin de 

l’épreuve) 
 

9h30–12h 
Mise en loge : 

2h30 
(pas de sortie 
avant la fin de 

l’épreuve) 

10h30-13h 
Mise en loge : 

2h30 
(pas de sortie 
avant la fin de 

l’épreuve) 

17h30-20h 
Mise en loge : 

2h30 
(pas de sortie 
avant la fin de 

l’épreuve) 

16h30-19h 
Mise en loge : 

2h30 
(pas de sortie 
avant la fin de 

l’épreuve) 

6h-8h30 
 

Pas de mise en loge 

Langues orales 
Obligatoires et facultatives 

A discrétion des recteurs des académies pilotes organisation ou autonomes 

E4 – GRCF A discrétion des recteurs des académies pilotes organisation ou autonomes 

E51 – gestion des risques A discrétion des recteurs des académies pilotes organisation ou autonomes 

Réunions nationales 
d’entente 

A distance 

CEJM :   communiquée ultérieurement 
E52 :      22/05/2026 à 13H30 
E6 :         21/05/2026 à 13H30 

Délibération 
Résultats 

ECT 
A discrétion des recteurs des académies pilotes organisation ou autonomes 

 
 


